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La lettre du Maire,

Comme tous les ans, c’est avec beaucoup de
plaisir que je rédige cet éditorial pour aussi bien vous
adresser mes vœux et ceux du Conseil Municipal, que
pour faire le point sur l’évolution de notre commune.
Tout d’abord, je suis heureux de vous annoncer que l’an -
née 2OO5 a été celle qui aura connu depuis le début de
notre arrivée aux affaires, le plus fort désendettement, 
plaçant ainsi ALATA parmi les collectivités les moins
endettées de Corse…

Cette situation nouvelle nous permet d’entre-
prendre des actions d’investissement jusque là impossi-
bles, tant la situation financière avait été obérée par des
opérations volumineuses peu subventionnées, sans réel
autofinancement, et donc entièrement supportées par
l’emprunt… Emprunt qu’il a fallu rembourser au détri-
ment du développement normal dans une commune de
près de 3000 habitants et qui plus est, en nous obligeant
entre 1989 et 1998 à un effort fiscal très nettement supé-
rieur à la moyenne des communes de la même strate..
Cette situation est révolue puisque notre fiscalité est sta-
bilisée depuis….

Je ne vais pas énumérer l’ensemble des inves-
tissements réalisés au cours de l’année 2OO4 ou 2OO5,
cela serait inutile et fastidieux tant il est vrai que, par sec-
teur chacun d’entre vous peut les identifier.. Seuls ceux
qui nous paraissent être l’expression de ce qui précède
seront évoqués, à savoir l’achat d’un nouveau terrain de
près de sept hectares, ainsi que l’achat de deux bâti-
ments au lotissement de Villaranda. Il s’agit là de deux
opérations qui améliorent notre patrimoine et augmen-
tent nos fonds propres…

D’autres opérations, telles que la réfection des
ruelles du village d’ALATA, l’extension du groupe scolai-
re du Pruno, la modification de l’école maternelle de
Tuscia (dans l’attente de la réalisation du nouveau grou-
pe scolaire ainsi que de son environnement administratif
et sportif, dont la faisabilité est d’ores et déjà validée par
le Conseil Municipal), l’acquisition d’un camion ou les
divers travaux effectués au Picchio, au lotissement
Lucciani, à San Bénédetto, sans oublier la réhabilitation
du presbytère, les importants travaux d’accès et d’agran-
dissement des deux cimetières, etc..etc..

Notre commune connaît, vous le savez, un fort
développement démographique qui nous impose une
très grande vigilance dans un domaine particulièrement
sensible qu’est celui de l’occupation de l’espace et le
respect de notre environnement… Aussi bien, nous
nous sommes attachés à un long et difficile dossier….

la  réalisation d’un PLAN LOCAL d’URBANISME.
Un tel document aura nécessité prés de deux ans de tra-
vail et un investissement important de l’ensemble du
Conseil Municipal et notamment du 1er Adjoint Etienne
FERRANDI qui a reçu délégation pour coordonner l’en-
semble des réunions de travail… et elles ont été
nombreuses !

Notre  démarche s ’est  voulue ob ject ive,
ra t ionnel le ,  or ientée vers  un développement
durable e t  harmonieux.  

L’espace agricole et l’environnement ont
été fortement pris en compte pour 75% de notre
territoire alors même que 17% de celui-ci avaient
déjà été ouverts à la construction dés 1985 .
Les espaces nouveaux, constructibles, y compris les ter-
rains dits d’agrément, ne représentant pas plus de 8% !!!
Chacun d’entre-vous pourra donc juger de notre volonté
de ne pas livrer notre commune aux appétits spécula-
tifs…. et cette démarche, vous vous en doutez, n’aura
pas fait que des heureux… N o u s  e n  a s s u m o n s ,
à  l ’ u n a n i m i t é ,  l a  r e s p o n s a b i l i t é .

Cette année 2OO5, comme toutes les années,
aura connu des joies mais aussi, hélas, des malheurs
dans de nombreux foyers. Aussi permettez-moi d’avoir
une pensée émue pour celles et ceux qui nous ont quitté.

François DOMINICI



La Commune d'Alata s'est enga-
gée  depuis deux ans dans l'élaboration
de son Plan Local d'Urbanisme (PLU). 
Le Conseil Municipal a arrêté le PLU
le 30 septembre 2005 par un vote à
l'unanimité.
Fruit d'un travail de longue  haleine qui a
associé de manière étroite l'ensemble
des élus, les services de l'Etat et les par-
tenaires associés sous  l'impulsion du
cabinet Harmony. 

Pour mener à bien ce projet, plu -
sieurs ét apes ont été nécessaires: 

1 - Etablir le Diagnostic territorial :
Véritable photographie de la commune, il
dresse un  bilan des principaux atouts et
contraintes de notre territoire. 

2 - Préparer le Plan d 'Aménagement
et de Développement Durable  (PADD)
Projet d'avenir pour la commune , il défi-
nit les grandes lignes du développement
communal. Il constitue le  projet politique
du Conseil Municipal. Il a fait l'objet d'une
large publicité dans la presse et , il est
consultable  en permanence à la Mairie
où,  un cahier de suggestions enregistre
les critiques, propositions,…..félicitations

des administrés.

3 - Réd ige r  l e
Règ lemen t  des
d i f f é r e n t e s
Zones urbanisa-
bles, urbaines, agri-
coles, naturelles,
sportives et ce en
fonction des voies,
des réseaux, de la
topographie, des
choix économiques
et environnementaux.

L'ensemble des docu-
ments seront mis à
enquête publique dès le
premier trimestre 2006,.

Ainsi chacun aura la possibilité de les
consulter et de formuler ses observations,
requêtes ou autres.

Au vu du rapport rédigé par le
commissaire enquêteur et de l’avis des
services de l’état, le Conseil Municipal
approuvera  le PLU. 

O B J E C T I F S  D E
L A C O M M U N E

Les objectifs et la stratégie de déve-
loppement urbain de la commune
sont cadrés d'une
part par le dia-
gnostic territorial
mais également
par les différents
objectifs et projets
de la Communauté
d ' A g g l o m é r a t i o n
du Pays Ajaccien,
notamment l 'eau,
l 'assa in issement ,
l 'habitat et les
transports. 
La commune d'Alata
souhaite à travers le 

d o c u m e n t  d ' u r b a n i s m e  :  

Rédui re  les  e ffe ts  pervers
d 'un  déve loppemen t  pé r i u rba in
"spontané"  que le  MARNU n 'a  pu
maî t r iser  e t  s t ructurer

Ren fo rce r  son  u rban i t é  

P r ése rve r  son  i den t i t é  
Répondre aux réalités socia-

les, économiques de son ter r i toire 
Améliorer son cadre de vie 

En apportant des réponses favora-
bles à l'ensemble de ses objectifs, la
commune d'Alata envisage l'accueil
de nouvelles populations sur son ter-
ritoire et cherche à offrir des condi-
tions favorables au m a i n t i e n  d e s
p o p u l a t i o n s  a c t u e l l e s .  
Elle espère répondre aux besoins
éminents d'une population active
dont le profil est à dominante urbain,
tout en préservant son identité et sa
qualité environnementale.

Le projet de territoire intègre à
ce titre les grandes orientat i o n s  du
Plan Local de l'Habitat ainsi que celui du
Plan de Déplacement Urbain en cours
d'élaboration sur l'ensemble du territoire
de la CAPA (Ajaccio et les 9 communes
environnantes).

D o s s i e r :

PP l a nl a n LL o c a lo c a l

d ’d ’ UU r b a n i s m er b a n i s m e
Ce dossier retrace les grands object i fs du P.L.U.d’Alata tels que

l ’ont souhaité les élus. I l  précise d’autre part le contenu du Plan Local
de l ’Habitat.  Du Plan de Déplacement Urbain, ainsi que des choix d’as -
sainissement contenus dans le schéma directeur en cours d ’ é l a b o r a t i o n .

Ces trois documents font partie intègrante du Plan Local d’Urbanisme.

Les esp aces agricoles : Un exemple d’élevage bovin.

Trova : le lotissement Luciani.



Le Plan Local  d 'Urbanisme
t ient  compte des in f rast ructures
ex is tantes et  à  veni r  :

1  -  La desser te  en eau potab le :
le  reca l ibrage et  la  modern isa-
t ion des réseaux s ' in tègrent  dans
un schéma d i recteur.   

2 -  Le réseau publ ic  d 'assain is-
semen t a  é té  p récédé  d 'une
étape  de  zonage d 'assa in isse-
ment  e t  fera courant  2006 l 'ob je t
d ' une  p rog rammat ion  p lu r i an -
nuel le .

3 -  La  desse r te  rou t i è re ,  l e
mai l lage du ter r i to i re  e t  l 'é larg is-
sement  des vo ies actue l les  ont
été in tégrés dans une échéance
décennale.

Les modal i tés  de mise en œuvre
de ces in f rast ructures étant  pro-
gress ives,   la  commune a é té
amenée à d i f férer  ou à condi t ion-
ner  la  const ruct ib i l i té  de cer ta i -
nes zones à la  réa l isat ion des
voies et  réseaux.  L 'ob ject i f  a ff i -
ché étant  d 'év i ter  le  gaspi l lage et
l a  su rconsommat ion  d ' espace
par  des formes d 'urbanisat ions
inadap tées  au  fonc t i onnemen t
du  te r r i t o i r e  en  deven i r.  

ORIENTATIONS de DEVELOPPE-
MENT et LIGNES CONDUCTRICES 
du PROJET COMMUNAL

1° Approche g lobale du déve -
loppement

La commune d'Alata souhaite à tra-
vers son document d'urbanisme
conforter son profil urbain à la péri-
phér ie  immédia te  d 'A jacc io  par
une approche d 'organisat ion et
de création d'espaces u r b a i n s
f o n c t i o n n e l s .
La po l i t ique de déve loppement
de la  commune d 'A la ta  s 'or iente
vers :  

=> Une ouverture d'espaces à urba-
niser en périphérie immédiate des
poches urbanisées existantes 

=> U n e  d e n s i f i c a t i o n  e t  o r g a -
n i s a t i o n  d e s  e s p a c e s  u r b a n i -
sés peu denses 

=> Une organisation de ces diffé-
rents ensembles par un maillage
routier adapté.

=> Une d ivers i f icat ion des formes
urbaines

=> Un développement  des serv i -
ces de proximité

=> U n e  r e c o n n a i s -
s a n c e  d e s  e s p a -
c e s   n a t u r e l s  s e n -
s i b les et  agr ico les 

Contrairement au
MARNU, aujourd'hui
caduque, le PLU hié-
rarchisera l'ouverture à
l'urbanisation suivant
les possibilités d'inves-
tissement de la com-
mune et des collectivi-
tés territoriales interve-
nant sur son territoire.
Cette programmation
devrait permettre de
redonner une cohéren-
ce organique à l'espace urbanisé
actuel. 

La commune d'Alata souhaite égale-
ment valoriser son identité à travers
une politique de préservation des

grands ensem-
bles naturels et
agricoles. Le
zonage et le
règlement sont
les principaux
outils de ce t te
vo lonté de pré-
servat ion.

2° Les l ignes
c o n d u c t r i c e s
du  p ro je t
communal  

Renforcer  l 'u r -
bani té  du ter r i -
t o i r e  a la ta i s

aux por tes d 'A jacc io  

Alat a : Affirmer en le développ ant
le Chef Lieu de la Commune :

Im a g i n e r  u n  n o u v e a u
r a y o n n e m e n t  c o n c e n t r é  e t
p a r t a g é  s u r  l e s  p o u r t o u r s
i m m é d i a t s  d e  l ' a c t u e l l e  z o n e
u r b a n i s é e.

Favoriser le s ta tionnement

en dehors des ruell es étroites.
Am é n a g e r une aire de jeux

et de nouveaux espaces publics
Renforcer l'image adminis-

trative de la commune avec une
meilleure fonctionnalité de la Mairie .

L 'axe  RD81 : une  nappe
urba ine  dense  aux  po r tes
d 'A jacc io

·- Dessiner une véritable nappe urbaine
entre Ranucchietto et P ie t rose l la  
· - Constituer un nouveau maillage rou-
tier secondaire pour desservir la zone 

· -  Créer des lieux de vie structurants au
service de la population 
· -  Concentrer les services publics et les
commerces de proximité
· -  Créer des noyaux denses de loge-
ments  
· -  Améliorer les interfaces publicsprivés
le  long de la  RD81.
· -  Définir des limites d'étalement urbain
en fonction des lignes de forces 
du paysages et du site : limites altimé-
triques
· -  Encourager des opérations d'en-
semble, plus s t ructurantes 
· -  Améliorer le paysage urbain sur les
abords immédiats de la RD81

Aménager  le  Col  de Pruno :
a f f i rmer  une cent ra l i té  

- Favoriser la création d 'une centralité
lieu de vie et de convivialité

- Créer des espaces publics aména-
gés ( placettes, cheminements pié-
tons) 

- Favoriser la mixité de l'habitat, avec un
noyau plus dense de logements co l lec-
t i fs  groupés

- Maintenir les services à la population
et favoriser à travers le projet urbain le
développement des activités de proxi-

L’axe RD81 : le rond point de Cataru - Afa

Le Hameau de Ranucchiettu



mité (petits commmerces, Halle des
sports, Salle polyvalente)

- Organiser la circulation et le stationne-
ment sur le site 

- Améliorer la sécurité à l'entrée du
Col avec les routes départementales.

- Adapter les accès à la nature et à l'in-
tensité  de la  c i rcu la t ion,  sécuriser
les carrefours

- Créer des aires de stationnement.

- Créer et retrouver des cheminements
piétons indépendants ou rattachés à
la voirie 

Grigg io la  : un pet i t  quar t ier
rés ident ie l  en cont inu i té  du
t issu urba in  a jacc ien 

Extension de la zone en conti-
nuité immédiate de l'existant. 

· Création d'un maillage routier
entre Tuscia et Pietrosella. 

· Création d'une zone sportive. 

Maintenir des tissus urbanisés
moins denses à caractère rési-
dentiel dans l'arrière-pays 

Entre Sa n  Benedettu, Col de
Carbinica  et Castagnola : des
d e n sités plus faibles

Extension des espaces urbanisés
actue ls  en préservant  les  noyaux
anciens et  leur  caractère,  avec:
- Un règ lement  spéc i f i q u e  p o u r  
l e s  h a m e a u x  
- L ’adaptat ion des réseaux de des-
serte et  d 'adduct ion d ' e a u  potable 
- L a h iérarch isat ion d e  l 'ouver tu-
re  à  l 'u rb a nisation afin de m i e u x
m a î t r i s e r  l ' a m é n a g e m e n t  

- L e  ma in t i en  d ’un
t issu d i f fus  d ’urbani -
sa t i on  en  re la t i on
avec  l e  ca rac tè re
actue l  de la  zone. 

Extension de nouvel -
les  zones en fonc-
t ion des t ravaux d 'a-
mé l i o ra t i on  de  l a
desse r te  en  eau
potable  e t  de l 'amé-
liorat ion de la  vo i r i e .  

Préserver  l ' i d e n -
t i t é  d u  t e r r i to i re

communal

Délimitation des
espaces naturels

sensibles et agricoles ayant un
rôle paysager majeur :

-  L ignes de crêtes sens ib les du
grand paysage du go l fe .

- L es pra i r ies  va l lonnées de la
va l lée du Caval lu  Mor tu  ayant  un
rô le  paysager  e t
économique  au -
de là  des  l im i t es
communales.

- L es  o l i ve ra ies
de Pruno 

- Préserver les espa-
ces boisés n'ayant
aucune emprise
construite e t  lon -
geant le s  t a l wegs
même secondaires.

- Protéger de nou-
veaux espaces boi-
sés 

I den t i f i ca t i on  des  é lémen ts
for ts  bâtis ou naturels du paysa-
ge d'Alata.

- Les hameaux anciens 

- Les alignements d'arbres particuliers et
les bosquets 

- Le château de la Punta

- L'ancien village d'Alata

Préservat ion du l i t tora l

- Pas d'extension programmé du
village de vacances 

- Classement  en zone Natura 2000
de la parcelle limitrophe du rivage.

G é r e r  l e s  r i s q u e s  e t  l e s
c o n t r a i n t e s  d u  t e r r i t o i r e  

· Ident i f ie r  les  r isques d ' i -
nondat ion et  de laves tor rent ie l -
l es ,  l es  ana lyser  e t  met t re  en
œuvre les d ispos i t i fs  nécessai res
pou r  év i t e r  l ' accen tua t i on  de
ceux -c i  :  Cava l l u  Mor tu  e t
Ve rdana  ;  t o r ren t  du  P i cch io ,
cuvet te  du San Gavino.

-  A dop te r  un  schéma e t  un
règlement  d 'assain issement  a f in
de gérer  au mieux les d ispos i tifs
d 'assain issement  ind iv iduel .

-  Eviter la dispersion de l'habita t
dans les espaces bo isés et  iso-
lés exposés aux risques d’incendies .

Le col du Pruno : un secteur clef, amené à se
développer dans le cadre du PLU . 

San Benedettu : L ’église et son clocher , charmant petit hameau qui fût un temp s ,
avec le hameau de Cardiglione, le “jardin d’Ajaccio”. 

Le Golfe de Lava : La dune de Lava et la
Punta  Pelusella font partie du site Natura
2000 qui  comprend également  les
Iles Sanguinaires et la Parata.



Faut-il avoir peur duFaut-il avoir peur du
LOGEMENT SOCIAL ?LOGEMENT SOCIAL ?

La crise récente des ban-
lieues a peut-être été un révélateur
et le logement a été décrété par le
gouvernement grande cause natio-
na le  de l'année 2006.

A la simple évocation du mot
" social ", certains s’inquiètent. Il
est vrai que la conscience collective
véhicule souvent les images  négati-
ves des " barres " d'immeubles, cités
abandonnées et détériorées.
Depuis le début des années 90 : le

concept a évolué et les  leçons ont
été tirées.

Le Plan Local de l'Habitat
de la CAPA fait référence au loge-
ment social, mais il le place sous le
signe de la qualité et de la diversité .

La loi fait obligation aux communes
la création de 20% de logements
sociaux. Les communes rurales de
l a  C A P A a v a n c e n t  l ' i d é e
de logement  communal intégré à
leur territoire, sous mait r i s e
d’oeuvre communale.
La commune d'Alata s'inscrit dans
cette démarche. En effet, courant
2006, deux logements seront livrés à
Alata village. D'autre par t ,  deux loge-
ments à restaurer ont été rachetés
au lieu-dit Villaranda à cet usage.

Et s i  demain nous en a v o n s
t r o i s  o u  q u a t r e  p a r
hameau, qui s'en plaindrait ?

Aujourd'hui, des propriétai-
res privés réalisent de petits projets
composés de deux, trois, voir quatre
logements à usage locatif sans que
nul n'y voit d'objection. Ces initiati-
ves sont salutaires, mais diversifier
l'offre en proposant du logement de

qualité avec des loyers plus aborda-
bles est tout aussi vital pour permet-
t re à tout un chacun de se loger
d i g n e m e n t .

Savez-vous que 58% des
habitants de la commune d'Alata, de
par leurs revenus peuvent prétendre
à un logement Social ?

Savez-vous que les enfants
d'Alata , ceux-là même qui ont fré-
quenté il y a quelques années les
écoles du Pruno et de Tuscia ont
souvent, malgré une situation pro-
fessionnelle, du mal à se loger ?

Savez-vous enfin, que chaque
jour les élus  reçoivent des deman-
des émanant d’habitants de la com-
mune d'Alata en quête d'un logement
pour leurs enfants ?

Entre les erreurs commises
dans les années 70 ailleurs et un
refus de laisser les communes cons-
truire un logement décent pour leurs

enfants, i l y a un
équilibre qu'ensemble
il faut trouver !

POURQUOIPOURQUOI

un un PPlanlan

LLocal deocal de

l'l' HHabitat abitat ??

Afin de répondre
aux difficultés que
r encon t ren t  nos
concitoyens pour

trouver à se loger,  la Communauté
d'Agglomération du Pays Ajaccien,
dont fait partie la commune d'Alata
avec dix autres communes, a décidé
d'élaborer un Programme Local de
l'Habitat. .

Ce document de Prévision et de
Programmation nous permettra de
nous doter des moyens et des outils
nécessaires au service d'une véritable
Politique Locale de l'Habit at .

· P o l i t i q u e  : L 'habi ta t  est
l'affaire de tous. Décider d'une poli-
tique ne peut se faire sans l'avis du
plus grand nombre au premier rang
desquels tous les acteurs écono-
miques, représentants des institu-
tions  et membres associatifs qui
oeuvrent dans ce domaine. 
Avec le bureau d'Etudes Expertises
et Développement, de nombreux pro-
fessionnels, élus, techniciens et
financeurs, se sont retrouvés lors
des Assises de l'Habitat les 31 jan-

vier et 1 février 2005 afin d'établir un
diagnost ic ,  formuler  des propos i -
t ions d 'act ions et  répondre aux
p r o b l é m a t i q u e s  s o u levées.

· Locale : L'Habitat, premier
lieu de vie, ne peut être dissocié de
l'être humain. Pour régler les problè-
mes, il n'est donc pas souhaitable
d'appliquer des méthodes toutes fai-
tes qui ne seraient pas adaptées au
contexte local.
C'est pour cela que notre réflexion
s'inscrit au plus près des préoccupa-
tions de la C.A.P.A. et de la spécifici-
té de chaque commune constitutive
du territoire, en tenant compte des
projets et des contraintes de chacun.

· De l'Habit at : Confondre
logement et habitat reviendrait à
appauvrir le territoire et à donner aux
populations qui l'occupent une quali-
té de vie médiocre à terme. 
Habiter, c'est à la fois se loger, mais
aussi travailler, consommer des loisirs,
se déplacer, en un mot ...vivre.

C ' e s t  p o u r q u o i ,  n o u s
a v o n s  à  c œ u r  d e  p r o m o u -
v o i r  u n  d é v e l o p p e m e n t
d u r a b l e  d u  t e r r i t o i r e ,
r e s p e c t u e u x  d e  s o n  e n v i -
r o n n e m e n t  e t  d e  s e s  h a b i -
t a n t s ,  q u i  g a r a n t i s s e  l ' i n -
t é r ê t  g é n é r a l  s a n s  é t o u f -
f e r  l ' i n i t i a t i v e  p r i v é e .

La crise du logement est quantitati-
ve, mais elle est aussi qualitative. Il
nous faut donc reconquérir un droit
d'habiter pour tous, plein et entier.

Le Plan Local de l' Habitat
définit 7 lignes stratégiques

1.La nécessité d'une action fonciè -
re : Avec la mise en place du Fond
d'Intervention Foncière, la C.A.P.A.
se dote de moyens financiers pour

l 'acquis i t ion de ter ra ins à bâtir.

2.La product ion et  une mei l leu -
re  rép ar t i t i on des  logements
soc iaux  sous  maî t r i se  d 'œuvre
comm u n a l e  d a n s  l e s  v i l l a g e s .

3.La dens i f icat ion de l 'hab i t a t
dans les zones urbanisées af in  de
gaspi l le r  le  moins d'espace cons-
tructible possible.

4.La valorisation des cœurs de
villages historiques avec des pro-
grammes intégrés, des aides à la
p ierre pour remettre en état le bâti
ex is tant .

Le presbytère d ’A la t a  en cours
d ’aménagement



5.La mobilisation de tous les out i ls
d ' a m é n a g e ments  d i s p o n i b l e s .
6.La régulation des prix avec les
professionnels. Aujourd'hui, les coûts
sont exagérés. La faiblesse de l'offre
ouvre la porte à toutes les dérives.
Les familles modestes ne peuvent
p lus se loger  e t  la  cr ise affecte
é g a lement les foyers aux revenus
plus c o n f o r t a b l e s .

7.L 'amé l io ra t i on  de  la  qua l i t é
pat r imonia le  dans la  product ion
neuve . De nos jours, nous pouvons faire
de la qualité et pour y veiller, deux
initiatives seront lancées début 2006.

La rédaction d'une charte de Qualité
qui servira de cadre aux propriétaires
et aux promoteurs  e t  qu i  sera jo in-
te en annexe aux PLU des communes.

Un concours d'architecture visera
à mode le r  un   éven ta i l  de   "
Maisons Corses Contemporaines ". 

L'implantation de concepts
a rch i t ecturaux P r o v e n ç a u x  o u
Californiens ne sont pas forcem e n t
les meilleurs exemples pour p réser-
ver  l ' ident i té  de not re  ter r i to i re .

P o u r q u o i  u nP o u r q u o i  u n

PP L A N  L A N  d ed e

DD E P L A C E M E N TE P L A C E M E N T

UU R B A I N  ?R B A I N  ?

Bien que de nombreuses démar-
ches et études aient été réalisées
antérieurement sous le label
PDU, c'est la loi sur l'Air du 30
décembre 1996 ( complétée par la loi
SIRU) qui fixe précisément le
contenu de ce qui devient de fait
un nouveau document d'urbanisme.

Les orientations du Plan de
Déplacements Urbains por -
tent sur l 'art icle 28-1 :

1.- La diminution du trafic automobile.

2.- Le développement des t ranspor ts
collectifs et des moyens écono-
miques et les moins polluants, notam-
ment l'usage de la bicyclette et de la
marche à p ieds.

3.- L 'aménagement  et l'exploitation
du  réseau  p r i n c i p a l de  vo i r i e
d'agglomération.

4 - L 'organisation du stationnement
sur le domaine publ ic ,  sur  vo i r i e
et souterrain.

5 - L e t ranspor t  e t
l a  l i v ra i son  des
marchand i ses  de
façon à en réduire
les impacts sur la cir-
cula t i o n  et l'environ-
nement.

6 - L 'encouragement
pour les entrepris e s
et  les  co l lec t iv i tés
pub l iques à favori-
ser le transport de
leur personne l ,
notamment  par  l 'u -

t i l i sa t ion des t ranspor ts  en com-
mun et  du c ovoi turage.

Le projet en cours de
finalisation vise e s s e n -
tiellement à obtenir :

- Une  me i l l eu re  accessibil ité
quotidienne des habitants de la
CAPA à tous les modes de d é p l a -
c e m e n t .

- De meilleures conditions de
déplacement pour tous les habi-
tants de la CAPA aussi bien en
milieu Urbain qu'en milieu Rural.

-  Une limitation des conflits d'u-
sage (pratiques de s ta t ionne-
men t ,  l i v ra i son ,  c i r cu la t i on
des deux roues) et une améliora-
tion de la sécurité.

Des actions concrètes ont été
identifiées :

1-La création d'un Tram-Train reliant
le Vazzio au Port.
2-Un Train PériUrbain entre la gare
de Mezzana et la gare d'Ajaccio.
3-La piétonisation du Centre Ville.
4-Le stationnement en Centre Ville
avec un parking de 1000 places der-
rière l'Hôtel de Ville.
5-La restructuration du réseau de Bus.
6-L'aménagement du quartier de la gare.

A c o u r t  t e r m e  :
Renforcer l'attractivité du réseau
de Bus par l'aménagement de cou-
loirs de Bus, la priorité aux feux, la
gestion des carrefours, l'aménage-
ment des arrêts  sur chaussée, la
pose d'Abri Bus, l'acquisition de nou-
veaux véhicules, l'information des
usagers, le transport à la demande.

Ce dernier point concerne priorit aire-
ment  le Rural et donc notre commune .

Il s'agit de permettre aux populations
habitant des zones non desservies
par les lignes régulières, notamment
les personnes âgées ou celles ne
possédant aucun moyen de locomo-
tion individuel, un accès privilégié aux
transports publics.Le service pourrait
être assuré soit par des taxis,, soit par
de petits véhicules de transport col-
lectifs quelques jours par semaine.

-Améliorer le st ationnement dan s les
villages . 
Nos villages sont essentiellement
des " villages rue ", mal conçus pour
accepter l'augmentation du trafic rou-
tier.Aménager le stationnement sous
forme de parc constitue un objectif au
même titre que d'apaiser la traversée
du bourg en laissant d'avantage la
place aux piétons et en interdisant le
stationnement sur la chaussée.

Le col du Pruno,
porte ouverte sur
Ajaccio, choisi par
la CAPA parmi
d’autres sites de la
communauté d’ag-
g l o m é r a t i o n ,
comme centre
d’intérêt sera amé-
nagé.Un projet va
être soumis au
conseil municipal
par ses techni-
ciens pour étude. 



Natura 2000 est un réseau européen
de protection des espèces et d es habitats
naturels. Il permet le maintien voire le
rétablissement de la biodiversité.

La dune de Lava et la Punta  Pelusella
font partie du site Natura 2000 qui comp-
rend également les Iles Sanguinaires et
la Parata. 

La dune est un milieu très fragile .
A Lava, elle est très dégradée par la c i r -
c u l a t ion des véhicules à moteur.
Or comme seulement 5 autres stations en
Corse, la dune de Lava abrite une plante
endémique t rès rare et menacée :  la
Linaire jaune , Linaria f l a v i a .

L e  D o c u m e n t
d ' O b j e c t i f s

En mai 2005, le document d'objectifs du
site " I l e s S a n g u i n a i r e s - L a
Parata-Golfe de Lava " a é té Validé.

Ce document a été rédigé en concertation
avec les communes, les services de
l'éta t , les collectivités, les propriétaires,
les usagers , les expe r ts  scienti-
fiques, les associations de protect ion
de l 'env i ronnement. Il fixe la liste
des a c t i o n s  à  mettre en œuvre
pour la réhabilitation du site.

L'enjeu majeur porte sur la préservation
de la Linaire jaune et de son habitat.
Cela passe par la mise en défens de la
station.

La Dune

Situation actuelle Le vent transpor-
te le sable, mais celui-ci n'est pas
retenu par la végétation qui est
détruite par la circulation des véhicu-
les 4X4, des quads et des motos.

Situation souhaitée Une  dune
sa ine  se ra i t  cons t i t uée  d 'une
pe louse duna le  e t  de  bu issons
qui  f ixent  le  sable.  Le trait de côte
serait ainsi stabilisé (actuellement la
mer érode la micro falaise, par consé-
quent, la dune recule).

Objectif L'ob ject i f  es t  de ré tab l i r
la qualité paysagère du site, image de
marque de la microrégion en maintenant
la biodiversité. Ainsi la dune réhabilitée
abr i tera de belles populations d'espèces
protégées.

E c h é a n c i e r
2 0 0 5 - 2 0 0 6
-  Contrôle de laci rculation des véhicules
- Clôture de l'espace vierge, mise en
place de portails p our les b e r g e r s .
- Enlèvement de déchets encombrants.
- Pose de portails sur le domaine public
maritime devant les parkings du golfe
de Lava. La zone de mise à l'eau restera
fonctionnelle.
- A partir de 2006 : action de cicatrisa-
tion,revégétalisation de la zone clôturée.

En connexion avec
Natura 2000 , un pro-
gramme plus ambitieux
de réhabilitation du site
est actuellement à l'étude.

Que va-t-il
se passer ?

D'une part, les accès à
la dune seront fe r m é s
p h y s i q u e ment.

D'autre part, la circula-
tion des véhicules à
moteur sur les espaces
naturels est interdite (arti-
cle L 362-1 du code de
l'environnement).

En application de la loi,
l es deux communes
concernées,  A la ta  et

Appietto ont pris un arrêté municipal d'in-
terdiction de circulation des véhicules à
moteur sur la dune de Lava.

Sont autorisés : les agriculteurs
exploitants de la zone, les véhicules
util isés à des fin de gestion de
l'espace nature l ,  les  véhicules de
secours.

La gendarmerie nationale, la police
nationale, l'ONCFS (Office National
de la Chasse et de la Faune
Sauvage) sont chargés de faire
respecter les arrêtés.

Ne pas respecter l'arrêté en rou -
lant sur la dune, c'est s 'exposer  à
une contravention de 5ème classe :
Le passage au tribunal est obliga -
toire, l'amende peut atteindre 1 500
€ voire plus en cas de récidive ou d'at -
teinte à une espèce protégée , l'im -
mobi lisation du véhicule peut-être
pronon cée.

N A T U R A  2 0 0 0  d a n s  l e  G o l f e  d e  L a v a

P O U RP O U R T O U T ET O U T E
Q U E S T I O N . . .Q U E S T I O N . . .

DIREN, Direction Régionale
de l’Environnement

Tel : 04 95 51 79 70



SSCC HHEE MMAA d’Ad’A SSAINISEMENT SSAINISEMENT 
Des décisions et des dispositionsDes décisions et des dispositions

La commune d'Alata a soumis à enquête
publique le zonage d'assainissement qu'elle a élaboré et
ce en étroite collaboration avec la Communauté
d'Agglomération du Pays Ajaccien.

Pourquoi un zonage ?Pourquoi un zonage ?

La loi a fixé des étapes dans la mise en œuvre des poli-
tiques d'assainissement :

La première  consiste à définir les zones que
chaque commune souhaite voir être raccordée, soit à un
réseau d'assainissement collectif public, soit bénéficier
d'un assainissement autonome privé.
Contrairement à l'idée reçue "  le tout à l'égout " n'est pas obligatoire.

Si l'assainissement collectif reste la solution la plus effi-
cace et la plus fiable pour les zones d'habitat dense,
cette efficacité est contestable pour les zones d'habitat
diffus. En effet, l'expérience montre que ce type d'assai-
nissement ne se justifie plus dès lors que la distance
moyenne entre les habitations est de l'ordre de 20 à 25
mètres sous réserve d'une bonne perméabilité des sols.
Le zonage approuvé préconise que la majeure partie de
la commune bénéficie d'un assainissement collectif
public à l'exception du secteur de Griggiola et de la val-
lée de San Benedettu.
Après le zonage d'assainissement, une étude dont la
finalisation est en cours, fixe les réseaux et les règles de
l'assainissement.

Pour la commune d'Alat a, les orient ations sont les
su i vantes :

1.Le secteur ouest , Prunu-Alata Vil lage-
Castagnola, sera à terme raccordé au réseau de la com-
mune d'Ajaccio pour un traitement sur la station d'épura-
tion des Sanguinaires.

2.La tot alité du secteur Est , du Ranucchiettu au
Picchiu, sera raccordé au réseau d'Ajaccio-Mezzavia,
pour un traitement sur la future station d'épuration de
Campo del Oro, pour laquelle la C.A.P.A. a acheté le ter-
rain et lancé les études de maîtrise d'œuvre.
3.Le hameau de Cardiglione et San Benedettu, seront
dotés de deux min i -s ta t ions.
4.La zone touristique du Paese di Lava , sera raccordée
à un réseau " littoral " regroupant les Costi di Villanova et
le littoral d'Appietto pour un traitement dans une future
station d'épuration située sur la route de Lava.

Gestion de la phase intermédiaire : deux déci -
sions majeures du Conseil Communaut aire pour Alata.

Le Conseil Communautaire en date du 17 décem-
bre 2005, a entre autre pris deux décisions importantes
qui concernent la commune d'Alata.
Dans l'attente du déroulement des opérations d'assainis-
sement, deux secteurs prioritaires ont été identifiés :
- Alat a village , pour lequel 250 000 € ont été
inscrits pour la réalisation d'un système épuratoire.
- Bas d'Alat a-Trova , pour lequel  350 000€ ont été
inscrits pour l‘étude et travaux des capacités épuratoires.

Ces dépenses portées au budget 2006 de la C.A.P.A.,
sont financées à hauteur de 11% par les ressources pro-
pres, 70% par des subventions et, 19% par l'emprunt.
Les subventions ayant été inscrites dans le cadre du
contrat d'agglomération.

ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL :ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL :
C e  q u i  c h a n g e  !C e  q u i  c h a n g e  !

La loi et la réglementation en vigueur obligent
désormais les communes à contrôler les dispositifs d'as-
sainissement autonomes. Cette compétence ayant été
transférée à la C.A.P.A., de nouvelles règles sont en
vigueur.
Etude Hydrogéologique obligatoire.
Toute construction, modification de l'existant de locaux à
usage d'habitation ou d'activité permanente exige au pré-
alable qu'une étude hydrogéologique confirme la bonne
absorption des sols pour la mise en place d'un assainis-
sement en adéquation avec le projet. Une mauvaise
adaptation des sols peut conduire soit à une réduction
des surfaces à bâtir, soit à un refus du permis de cons-
truire et ce même si le terrain se situe dans une zone
constructible. C'est pour cela que l'étude hydrogeolo-
gique est exigée dès le certificat d'urbanisme, ce qui
garantit au futur acheteur qu'il pourra bien réaliser le pro-
jet envisagé. Dans les zones ou un assainissement de
type collectif public est prévu à terme, ces mesures sont
transitoires.
Mise en place du Service Public d'Assainissement
Non Collectif (SP ANC ) : ce nouveau service opération-
nel depuis le 1er janvier 2006 a pour mission de contrô-
ler la capacité de tous les équipements non collectifs à
traiter les eaux usées domestiques :

- Contrôle de la conception des équipements neufs ou
réhabilités.

- Contrôle du fonctionnement et de l’entretien des installa-
tions s'exerçant selon un protocole prévu.

- Visite périodique des équipement s tous les 4 ou 5
ans.

- Etablissement d'un rapport dont l'usager est rendu
obligatoirement destinataire.

- La date du prochain contrôle reste à la discrétion du
contrôleur, en fonction de l'état, l'utilisation et la capacité
des installations.

- La vérification de l'entretien régulier des installa-
tions par l'usager : remise par ce dernier d'attestation de
vidange en bonne et due forme.

Ce contrôle fait du maire un officier de police mieux infor-
mé qui se devra d'intervenir sous peine de voir sa
responsabilité engagée. En effet, conformément à la loi,
en cas de pollution avérée, " quiconque  a jeté, déversé
ou laisser se rependre dans… " peut être poursuivi et
sanctionné.

La future st ation de Campo dell’Oro sera construite sur
ce terrain acheté p ar la CAPA.

SPANC : tél. 04 95 52 95 00SPANC : tél. 04 95 52 95 00



En 2005, la municipalité d'Alata a jugé
nécessaire de donner une impulsion nouvelle aux
relations avec la population et  au débat  c i toyen.

Certes la mairie d'Alata village est ouverte tous
les jours, la mairie annexe du rond point de Trova tous les
mardis et vendredis matin, le Maire reçoit tous les mercre-
dis sur rendez-vous, les élus sont en permanence sur le
terrain prêts à répondre à toutes les sollicitations et, un
journal annuel fait le point sur la vie de la commune en
début  d 'année.

Mais nous avons jugé qu'il était également
important de privilégier le débat direct a v e c  l e s
a d m i n i s t r é s .
Nous avons invité, à mi-mandat, la population afin de lui
exposer un compte rendu de notre activité, par-là même
de lui donner la parole afin de nous informer sur
ses préoccupations.

Deux réunions publiques, l'une à l'école du Pruno
et l'autre à l'école de Tuscia,  ayant fait l'objet d'une large

publicité dans la presse locale et par invitation expédiée à
chaque foyer de la commune, ont permis à quelques 150
personnes de venir débattre avec les élus.

L'éclairage public, la voirie, les projets scolaires,
le  P lan Local  d 'Urbanisme,  l 'assa in issement ,
la  d ivagat ion des an imaux,  le  bru i t ,  ont  é té
ent re  aut re  les  su je ts  le  p lus souvent  abordés.

A la suite de chaque débat courtois et responsa-
ble, les échanges ont continué autour du verre de l'amitié.

Cette initiative, très appréciée par les administrés,
sera reconduite chaque année à la fin du mois de juin.
Avec un seul souhait, qu'elle draine  chaque fois plus de
monde et qu'elle permette à la gestion communale
de s'améliorer.

Bien sur, nos administrés ont également la possi-
bilité de s’exprimer grâce aux nouvelles technologies.
En effet ils peuvent nous joindre par courriel à l’adresse
suivante : mairie-alat a@wanadoo.fr , et venir visiter
le site de la commune :

wwwwww .mairie-alat.mairie-alat a.fra.fr

- L a  r é u n i o n  d e  T u s c i a  : L e s  é l u s

-  E c o l e  d e  T u s c i a  :  l ’ a s s i s t a n c e
-  Réunion de Pruno :  Les é lus à l ’écoute.

- Ecole de Pruno :une ass is t ance at tent ive!

Rencontre avec la populationRencontre avec la population
Une démarche démocratique!Une démarche démocratique!



Rentrée 2005

Une rentrée dans les meilleures conditions possibles.

Dans les deux groupes scolaires, ont été accueillis 300
élèves . A noter que la maternelle du Pruno a été dotée
de deux nouvel les sa l les ,  dont  un dor to i r,  pour  la
pet i te  sect ion.

Travaux

Cette année, également, outre les extensions  de la maternelle,
le grillage de la cour de l’élémentaire a été changé ; les murs et

le préau ont été repeints; des rideaux remplacés et des
dispositifs anti pince-doigts placés sur toutes les portes .

Q u o i  d e  n e u f  d a n s  n o s  é c o l e s ?

E x e r c i c e  I n c e n d i eE x e r c i c e  I n c e n d i e

Cette année, les installations afférentes au système incendie, ont
été entièrement refaites dans nos deux écoles.
En effet tous les extincteurs ont été changés et la mise en place
de nouvelles pancartes jalonnent le circuit d”évacuation d’urgence.

Mais nous direz-vous, tout cela est parfait, mais à quoi bon une
installation conforme si l’on ne sait pas utiliser le matériel!
C’est donc sous la direction de M Pinelli, représentant la société
qui a effectué les travaux, que tout le personnel communal et le
corps enseignant des deux écoles on suivi une formation très inté-
ressante et fort bien dispensée.

A noter que pour mener à bien cette action, un mercredi
après-midi a été sacrifié......merci mesdames !

Changement du gr i l lage de la cour d e l’élément aire.

La maternel le  a  é té  dotée d ’une sa l le  d ’act iv i té .

Pruno :  l ’a f f luence des grands jours !

Tusc ia :  en at tendant  la  nouvel le  éco le .

Noël à l’école!Noël à l’école!

Retrouvailles au Paese di Lava pour tous les
élèves de la commune.
Cette année le spectacle “L’acula marina” était créé et
présenté par Marianne NATIVI.

Après un repas aménagé, les plus petits ont
rejoint le groupe scolaire de Prunu, où le père Noël leur
a distribué des friandises.



Le pLe pain du Centenaireain du Centenaire

Samedi 3 décembre, les habitants du Hameau du Picchiu se sont  retrouvés
à l'invitation de la famille SERPAGGI et de la Municipalité d'ALATA pour
honorer " Zezè " SERPAGGI né le 28 novembre 1905……….Il y a 100 ans.
Un évènement peu banal et toujours très agréable malgré une température
peu clémente. Un buffet préparé par " Paese di Lava " a régalé les grands
et les petits.
Auparavant, le Maire, François DOMINICI et le Maire Adjoint, Etienne FER-
RANDI, ont successivement rappelé la vie de " Zezè ", arrivé au Picchiu à
l'âge de 3 ans et qui , orphelin de mère à l'âge de 5  ans, a connu une vie
de labeur, élevant ses enfants avec droiture.
Dernière Minute : Avant de mettre sous presse, nous apprenons avec
une infinie tristesse le décès de notre concitoyen “ZeZè”. Afin de lui
rendre un dernier hommage, nous avons tenu à maintenir cet article
relat ant cette journée de bonheur . Le maire et le conseil municip al
d’Alat a présentent, à ses enfant s, Toussaint et Paulette ainsi qu’à tous
leurs proches, leurs condoléances les plus sincères.

Décoration à Alata

Le 22 décembre 2004, notre concitoyen le lieutenant colonel
Philippe BALDI , ingénieur ESM St CYR et SUPELEC et diplômé
d’un DEAMicroélectronique a été fait chevalier de la Légion d’Honneur .
Cette distinction, après la médaille de bronze de la défense natio-
nale en 1991, la médaille commémorative des opérations en Ex-
Yougoslavie et  la médaille commémorative de l‘OTAN en Bosnie
–Herzégovine en 2001,  vient récompenser une brillante et jeune
carrière commencée en 1984 à l’école Spéciale Militaire de Saint Cyr. 
Actuellement en poste à l’état-major des télécommunications et de
l’informatique à Paris, Philippe BALDI , a également fait partie de
l’état-major de l’EUROFOR en Italie de 2002 à 2005.
N’ayant pu en temps et heure, pour des raisons d’ordre technique
vous relater cet événement qui honore notre commune, nous profi-
tons de cette édition  pour vous le présenter et par la même expri-
mer au nom du conseil municipal, toutes nos félicitations à Philippe
BALDI et à toute sa famille.

Aide aux devoirsAide aux devoirs

Tous les mercredis de 17h30 à 19h30, un soutien
scolaire est organisé dans les locaux de la mairie d'Alata
village.

A noter, que pour l'heure, une dizaine d'en-
fants y participent, et qu'une petite bibliothèque en liai-
son avec la Bibliothèque Départementale de Prêt, est
en préparation. 

Pour tous renseignements, contacter madame
Evelyne LAMIABLE, au 04 95 25 37 58.

Le Contrat Educatif LocalLe Contrat Educatif Local

Le jeudi 9 février dernier,
s’est tenue à la mairie d’Alata
village, la réunion afférente
au Contrat Educatif Local
(CEL), à laquelle étaient
conviés les différents parte-
naires, notamment la
Direction de la Jeunesse et
des sports (DJS), les repré-
sentants de l’éducation natio-

nale, les associations et les directrices des écoles de Pruno et Tuscia.
Après une présentation du bilan et des souhaits concer-

nant les activités péri et extra scolaires, La DJS à proposé la prise
en charge, en alternance par une des associations ,de la gestion
du budget alloué à l’ensemble des parties, afin d’éviter comme

cette année (1200 € l’activité théâtre n’ayant pas été dispensée) la
perte de subventions attribuées. Cette solution permettant de redis-
tribuer ces dernières sur d’autres activités de remplacement.



VValorisation des déchetalorisation des déchet s !s !
D i s t r i b u t i o n  d e  c o m p o s t e u r s .

Dans le cadre de la politique de collecte et de trai-
tements des déchets ménagers, la CAPA propose de doter
gratuitement les ménages qui le souhaitent d'un compos-
teur individuel permettant de traiter les composantes fer-
mentescibles des déchets en les transformant en terreau.

La commune d'Alata pourra distribuer, dans une
première action, d'une centaine de composteurs.
Une première réunion publique d'information s’est tenue à
la  cantine du Prunu, en présence des techniciens de  la
CAPA. 

Les premiers composteurs ont été attribués.
Toutes les demandes seront honorées : renseignements
auprès du secrétariat de  la mairie.

LLee débroussaillage,débroussaillage, un geste vital, une obligation légaleun geste vital, une obligation légale

Environnement Environnement 

Mairie V illage :

Ouverture tous les matins de 9 h à 11h.

Tél : 04 95 25 33 76

Fax: 04 95 25 32 65

Mairie Annexe :

Ouverture tous les Vendredis de 9 h à 11h.

Tél : 04 95 25 33 76

Par courriel : mairie-alat a@wanadoo.fr

Pourquoi débroussailler?

Débroussailler , c’est réduire l’intensité du feu aux
abords de sa construction.

Débroussailler , c’est s’autoprotéger et protéger ses
proches.

Débroussailler , c’est sauver sa maison, son jardin,ses
biens.

Débroussailler , c’est protéger le milieu naturel.

Qui débroussaille et où?

Cas1 : zones urbaines d’un POS/PLU ou lotissement s
Le propriétaire du terrain a la charge du débroussaille-

ment sur la totalité de sa parcelle, qu’elle soit batie ou
non........plus 50m s’il est en limite.
Cas2 : autres cas ( zones naturelles d’un document d’urbanis-
me ou communes non dotées de document d’urbanisme )

Le propriétaire de la construction a la charge du
débroussaillement sur une profondeur de 50m à partir
des murs de celle-ci....y compris sur les fonds voisins.

E t  s i  j e  ne  f a i s  r i en?
Vous vous exposez a :

- la sanction du feu
- une contravention dont le montant peu s’éléver à 1500€. 
- une mise en demeure de débrousailler et une amende de 30

€ par m² soumis à obligation.
- une indemnisation du préjudice subi p ar les tiers s’il est éta-
blit qu’un incendie a pris naissance et s’est développé située aux
abords non débroussaillés de votre construction.
- l’exécution d’office des travaux par la commune ou le préfet, à

vos frais.



VOIRIE : VOIRIE : 
Des réaliDes réali sations etsations et

des Projetdes Projet ss
Nous ne le répèterons jamais suffisamment, la commu-

ne d'Alata est étendue, la voirie importante ( environ 80 kms ) et
les financements limités.
Toute la difficulté de la gestion communale réside donc dans la
définition des priorités, le règlement des  urgences et la recher-
che des financements nécessaires.
Nous sommes conscients que certains administrés ont parfois le
sentiment d'être " oubliés " .
Il n'en est rien ! En effet, même si le budget de la commune
d'Alata est " sain ", il n'en est pas moins limité .

Depuis 2005, notre commune bénéficie, conformèment
au règlement d’aide aux communes,d'une dotation quinquenna-
le attribuée par la Collectivité Territoriale de Corse s'élevant à
peine à 575 000 €, avec une utilisation maximale possible la pre-
mière année de 40%..

Or pour 2005,l’ensemble des travaux programmés
s’est élévé à   416 446 € en ne bénéficiant  que de la subven-
tion maximale de la CTC ( 208 223 €) à imputer sur l’enveloppe-
ment quinquennale.

Les incertitudes permanentes sur les subventions de
l’état qui se désengage de plus en plus et , celles du départe-
ment, expliquent d’une part le décalage dans le temps des réali-
sations programmées et la nécessité du recours à l’emprunt en
plus de l’autofinancement dégagé, mais toujours insuffisant pour
compenser les besoins entre le montant des subventions reçues
et le celui des travaux réalisés. D’ou la nécessité de bien cibler
nos interventions, de bien évaluer leurs coûts et reduire ainsi le
niveau d’emprunt. Ceci afin d’éviter une charge financière trop
importante qui ne pourrait être compensée que par une augmen-
tation de la fiscalité.

Opérations réalisées en 2005 ouOpérations réalisées en 2005 ou
en voie d'achèvement .en voie d'achèvement .

Alat a Vi l lage :
Deuxième tranche de réfection des ruelles sous l'église.
Réalisation de deux planches supplémentaires dans le

cimetière permettant d'accueillir 40 concessions.
Re profilage du chemin de Fussagliolu

Col  du Prunu-Caste l le t tu  :
Travaux d'évacuation des eaux pluviales.

San Benedet tu :
Achèvement des tranches 2 et 3, route du cimetière et

place du hameau.

Picch iu :
Construction d'un mur, qui a reçu des subventions à

hauteur de 80% du coût hors taxe, sans oublier la récupération
du différentiel TVA (réglée à 8% et rembourssée au taux de
19,60%).Cette opération a été réalisée en contre partie de la
cession de 1150 m² permettant ainsi le classement définitif de la
route en voirie communale.

Piet rose l la  :
Revêtement de la route communale allant de la place

du village vers le lotissement de Pietrosella.

Mise en service de la fontaine.
Aménagement des côtés à l'entrée du village.

Bas d 'A la t a  :
Achèvement de la signalétique du lotissement.

Cataru :
Réalisation, d'un abri poubelles. Les plantations de

l'entrée ont été réalisées par le département.

Gr igg io la :
Traitement des eaux pluviales.

Ec la i rage de noël de la quasi totalité des hameaux de la
commun. Certaines  difficultés d’emprises foncières ne nous ont
pas permis de  réaliser l’ensemble du  programme.

Opérations financées ou en coursOpérations financées ou en cours
de financement et qui devraientde financement et qui devraient

être réalisées en 2006être réalisées en 2006

Parking et aire de jeux à Alata village.
Deuxième tranche de travaux des ruelles d'Alata 

village.
Deuxième et dernière tranche du cimetière d'Alata village.
Ravalement de la façade de la maternelle du Prunu.

Reprise de trois systèmes d'évacuation des eaux plu-
viales sur la route de Cardiglione- San Benedettu.

Enfouissement des réseaux d'éclairage public et
Télécom aux abords du groupe scolaire du Prunu, en concomi-
tance avec les travaux de renforcement du réseau d'eau.

Reprise de la chaussée de la deuxième entrée de

La maternel le  de l ’éco le  du Prunu

L e  L o t i s s e m e n t  d e s  B a s  d ’ A l a t a



Castagnola.
Reprise des bas côtés à l'entrée du Picchiu.
Reprise de la chaussée affaissée dans la première

impasse à gauche du lotissement des Bas d'Alata.
Réalisation d'une aire de retournement au bout de la

bretelle centrale du quartier du Cataru.
Eclairage public du hameau de Pietrosella.
Aménagement du carrefour Tuscia-Trova-lotissement

Luciani  et rectification  de la chaussée vers Ranuchiettu avec
une première tranche estimée à 245 000 € HT .

Pose de dix points lumineux à Griggiola.
Traitement de la voie communale reliant en partie

haute les hameaux de Tuscia et de Trova.

Opérations envisagées dont laOpérations envisagées dont la
réalisation sera fonction desréalisation sera fonction des

financementfinancement s obtenus s obtenus 

Aménagement du domaine public au Picchiu.
Place du village à Alata.
Chemin communal de Prati. La ville d'Ajaccio prenant

en compte 50% des travaux. Ce chemin dessert en effet les

deux communes. 
Aménagement des sorties et réalisation de chicanes

de croisement ainsi que d'aires de retournement sur les chemins
communaux de Mattone et de Rezzale.

Aménagement du chemin de Fussagliolu.
Re calibrage de la voirie communale entre la route

départementale et le hameau de Cardiglione.
Aménagement du domaine public dans le hameau de

Cardiglione.
Re calibrage par tranches( trois au maximun) de la

route communale allant jusqu'au hameau de Ranucchiettu.
Généralisation d’une signalétique sur l’ensemble du

territoire communal.
Extension du réseau d'éclairage public sur différents

sites urbanisés ou en voie d'urbanisation.

ADDUCTION ADDUCTION D'EAUD'EAU
POTAPOTABLEBLE

Depuis le 1er janvier 2002, la compétence dans le domaine de
l'eau est exercée par la CAPA, qui définit chaque année, en rela-
tion avec les communes concernées, les priorités, en fonction
des besoins et des capacités d'investissement.

Programmes réalisés ou en cours :

-Liaison en fonte diamètre 100 Tuscia - Bas d'Alata - 230 mèt-
res linéaires (M L).

-Extension en fonte diamètre 100 San Benedettu - route du cime-

tière - 220 M L..

-Maillage du château d'eau du Prunu - Punta, avec le château
d'eau Prunu - Mattone en fonte diamètre 150 - 850 M L

-Extension en fonte diamètre 80 dans  le hameau du  Picchiu
- 110 M L..

Programmes f inancés  e t  p ro -
grammés en 2006 dans le  cadre
du cont ra t  d 'agglomérat ion :

-Extension et renouvellement des réseaux  dans le secteur
Trova - Ranucchiettu pour un montant de 120 000 € Ht.

-Etude du renforcement du secteur Piana - Alata village pour un
montant de 30 000 € Ht.

-Etude pour l'alimentation du secteur Forcala - Carbinica pour un
montant de 72 000 € Ht.

O p é r a t i o n s  e n v i s a g é e s  d o n t
l e s  f i n a n c e m e n t s  s o n t  e n
a t t e n t e  d a n s  l e  c a d r e  d u
c o n t r a t  d ' a g g l o m é r a t i o n  :

-Liaison col du Listicone- col de Carbinica avec réalisation d'un
réservoir.

-Réalisation d'un réservoir entre Griggiola et Ranucchiettu.

-Réalisation d'un réservoir supplémentaire route de la Serra
Alata village.

-Remplacement total des tronçons en éternit entre Trova et
Ranucchiettu et au Picchio.

Mai l lage du château d ’eau Prunu-Punt a avec le
châ teau d'eau Prunu-Mattone sur 850 mètres liné aires.

L e  h a m e a u  d e  C a r d i g l i o n e



AA n o t e r !n o t e r !

Divagation des animaux

Suite à de nombreux accidents et , aux nombreuses
réclamations reçues il est rappelé que conformément à l'arrêté
municipal du 26/12/2002 relatif à la divagation des animaux
domestiques, les propriétaires de bovins, caprins, ovins, por-
cins, équins  et autres animaux doivent être extrêmement vigi-
lants, leur responsabilité pouvant être recherchée. 

Il est donc précisé à chacun d'entre-vous qu'il a la pos-
sibilité de prévenir directement la gendarmerie d'Ajaccio, seule
habilitée a verbaliser, si les services administratifs de la mairie
sont fermés. Il est également rappelé que les chiens classés
dangereux et relevant des prescriptions relatives à l'arrêté du
27/04/1999, doivent être recensés en mairie , tenus enlaisse et
équipés d'une muselière.

Toute absence de déclaration étant susceptible de
voies pénales

A L A T A :  o u v e r t u r e  A L A T A :  o u v e r t u r e  desdes
c h e m i n s  c o m m u n a u xc h e m i n s  c o m m u n a u x

Dans le cadre de sa politique de valorisation du terri-
toire, la C.A.P.A. a établi un schéma de randonnée reliant les 10
communes  qui la composent. Ainsi en décembre 2005 a été
réouvert le chemin communal de Sant'Andréa à Aja Alta qui per-
met de rejoindre à pied le col du Prunu à Alata village.

Courant 2006, une signalétique appropriée sera mise
en place sur l'ensemble des chemins ouverts.

Ces lieux de promenade visent à diversifier l'offre de
ballade pédestre, à mailler nos communes et à faire connaître
notre territoire.

Ce projet s'est vu décerner en mai 2005 une "
Marianne d'Or " qui récompense chaque année au niveau natio-
nal des initiatives locales exemplaires. 

La Mairie La Mairie Annexe déménageAnnexe déménage

En attendant son installation définitive sur le site
du prochain groupe scolaire de Tuscia, la mairie annexe
quitte ses locaux du rond point de Trova, pour s’inst aller à la
Balisaccia, dans les bureaux de l’ancien District.

Création du Logo d’ALACréation du Logo d’ALA TTAA

Conçu par la société PCC Edition, qui a également pro-
duit les agendas distribués sur notre commune, ce nouveau logo
sera présent sur tous nos courriers et autres formulaires

A L A T AA L A T A s u r  l e  W e b ! !s u r  l e  W e b ! !

A découvrir également, le site internet de la commune
d’Alata, sur lequel vous pourrez vous informer dans différents
domaines, notamment les  formalités administratives, les diffé-
rents points déchets sur notre commune, le tissu économique et
associatif, les évennements..etc

wwwwww .mairie-alat.mairie-alat a.fra.fr

De même, vous pouvez joindre nos services administra-
tifs et tous les élus par courriel à l’adresse suivante : 

mairie-alat a@wanadoo.fr

C I R [ K O S T A R D ] : l e  C I R [ K O S T A R D ] : l e  cirquecirque

dans la ruedans la rue
La Communauté d’Agglomération de Pays Ajaccien, la

ville d’Ajaccio et son office du tourisme ont proposé un program-
me estival d’animation touristique intitulé “RUE DU CIRQUE”.

Ces manifestations ont été étendues à plusieurs com-
munes membres de la CAPA.

A ce titre, le 20 août dernier, un nombreux public a pu
assister à ce spectacle convivial, place du couvent à Alata.

“ LOCU TEA“ LOCU TEA TRALE TRALE “

Dans le cadre du Contrat Educatif Local, la troupe animée par
Marianne NATIVI, a donné plusieurs reprensations sur les com-
munes d’Alata et Villanova.
En partenariat avec l’Association Sportive et Culturelle d’Alata,
des enfants des deux communes ont suivi sous la direction de
Marianne NATIVI, des cours d’initiation au théâtre, avec comme
projet la création de spectacles, qui soit dit en passant, ont réga-
lé tous les amateurs de théâtre.



Le traitement des déchets dans leur globalité ( ména-
gers, gravats et autres ) devient un véritable problème de société.
En effet, les populations grandissent et avec elles une augmen-
tation de la quantité de déchets de toutes sortes, qui représen-
tent un danger permanent pour l’équilibre de notre environnement.

Les services de la CAPA, ont engagé une réflexion
dans ce domaine.et plusieurs actions ont été entreprises.
Notamment une généralisation sur tout le territoire du tri sélec-
tif, la création d’un point d’accueil déchets pouvant recevoir tous
les types de détritus et, récemment, la mise à disposition gratui-
te de composteurs permettant de réduire singulièrement la
quantité d’odures ménagères recueillie dans nos containers.

A L A T AA L A T A : d: d istribution desistribution des
premiers composteurs.premiers composteurs.

Les différentes communes de la Communauté
d’Agglomération du Pays Ajaccien ont été dotées dans un pre-
mier temps d’une centaine de composteurs.Mardi 8 fevrier der-
nier,la commune d’Alta a convié les administrés des secteurs de
Castagnola, Prunu et Alata village à une réunion d’information.

Après avoir présenté à une assistance nombreuse et
attentive, le projet global de traitement des déchets mis en
place par la communauté d’agglomération du pays Ajaccien, les
techniciens en charge du dossier ont répondu aux différentes
questions. S’agissant d’Alata, les résultats démontrent un enga-
gement très fort des habitants, situant notre commune au troi-
sième rang du classement établi par la CAPA.

Au terme de cette réunion, une cinquantaine de com-
posteurs ont été attribués à toutes les familles desireuses de
tenter l’expérience.

A noter que toutes les demandes n’ayant pu être hono-
rées le soir même, les employés municipaux ont livré le lende-
main les foyers qui avaient adhéré à la démarche.

Les techniciens de la CAPA, ont également enregistré
les coordonnées de tous les administrés ayant accepté un com-
posteur afin de suivre l’évolution de l’expérience et éventuelle-
ment d’y apporter des améliorations ( composteurs plus grands).

Toutes personnes désireuses d’obtenir un composteur,
sont priées de pendre contact avec la mairie d’Alata village au
0495253376 ou, à la mairie annexe au 0495228886.

Réduisons nos DéchetsRéduisons nos Déchets !!
le Compostage Individuel, une pierre à l’édifice...

Présent ation p ar les techniciens de la CAP A du pro -
jet global de traitement des déchet s.

Une ass is t ance nombreuse et  a t tent ive

Un mont age et une mise en place simple du composteur
permett ant de réduire la production de déchet s.

Les enfant s étaient également nombreux au rendez-vous!
Des administrés d’Alat a conscient s des différent s problè -
mes, occasionnés p ar l’augment ation des déchet s. 


